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Roctool

S.A. au capital de 904 965,40 €

Savoie Technolac

73370 Le Bourget du Lac

R.C.S. Chambéry : 433 278 363

Aux actionnaires,

En notre qualité de Commissaires aux comptes de votre société et en exécution de la mission
prévue par l'article L. 228-92 du Code de commerce, nous vous présentons notre rapport sur la
modification envisagée du contrat d'émission des bons de souscription d'actions dit BSA 2020,
opération sur laquelle vous êtes appelés à vous prononcer.

L'assemblée avait décidé en date du 14 janvier 2020 l'émission de 3 902 753 bons de
souscription d'actions, attribuée gratuitement. Le montant maximum de l'augmentation de
capital susceptible de résulter de cette émission s'élève à 540 000 euros.

Nous avions présenté notre rapport à cette assemblée.

Il est désormais proposé à votre assemblée générale extraordinaire d'apporter des
modifications au contrat d'émission des bons de souscriptions d'actions, concernant le délai
d'exercice des bons.

Il appartient au Conseil d'Administration d'établir un rapport conformément aux articles
R.225-113 et suivants du code de commerce. Il nous appartient de donner notre avis sur la
modification envisagée du contrat d'émission des bons de souscription.

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la
doctrine professionnelle de la Compagnie Nationale des Commissaires aux Comptes relative à
cette mission. Ces diligences ont consisté à vérifier les informations fournies dans le rapport du
Conseil d'administration sur la modification envisagée du contrat d'émission des bons de
souscription d'actions.
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Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la modification envisagée du contrat d'émission
des bons de souscription d'actions.

Fait à Lyon, le 19 octobre 2020

Les commissaires aux comptes

Avvens Audit
Membre de Crowe Global

S3C Gestion

Romuald COLAS

Bruno DEBRUN
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